
 

 
Mairie de La Rivière- Drugeon 
 

COMPTE-RENDU  
 

du CONSEIL MUNICIPAL 
 

du 20 juin 2014 
Sur convocation du 13 juin 2014 

Etaient excusés Jordan Lonchampt et Alain 
Bressand 

Secrétaire de Séance : M. Manoël COLLE 

Avant l’ouverture de la séance, le maire tient à remercier et à féliciter en son nom et au 
nom de Monsieur le sous-préfet de Pontarlier les organisateurs de la fête des escargots 
pour le sérieux et le respect des règles de sécurité imposées. 
 

I) Election des électeurs sénatoriaux 
Le Conseil procède à l’élection de trois délégués et trois suppléants pour l’élection 
des sénateurs qui aura lieu à Besançon le 28 septembre 2014. 
Les trois délégués titulaires sont Christian Vallet, Carine Bourdin et Emmanuel 
Redoutey. Les suppléants sont Luc Putigny, Flavien Trimaille et Yohann Grillon. 
 

II) Approbation du compte rendu précédent. 
Le précédent compte rendu est adopté à l’unanimité : quelques modifications ont été 
apportées concernant les commissions (Commission Bâtiment et Chemin, il s’agit de 
Jordan et non Jérémy Lonchampt qui est membre de la commission et Emmanuel 
Redoutey est membre de la Commission Gestion de la forêt). 
 

III) Compte rendu des commissions 
 

Bâtiments et chemins / urbanisme 
- La commission a fait un état des routes et l’entretien est en cours par l’entreprise 

Vermot. Une partie du faubourg du tartre fera l’objet d’une demande de 
subvention pour sa réfection. 
Le marquage au sol (passage piétons…) est programmé et la commission étudie la 
possibilité de matérialiser quelques places de stationnement rue des lilas. 
 

- Une visite des bâtiments communaux sera proposée prochainement au conseil 
municipal. 
 

- Des protections le long du terrain de foot seront posées du côté des habitations 
pour empêcher les ballons d’aller dans les propriétés privées. 

 
 

Gestion de la forêt 
- La commission a rencontré le garde forestier Bernard Bertin pour comprendre le 

fonctionnement et le rôle de l’ONF. Une visite de la forêt est proposée à tous les 
membres du conseil le samedi 27 septembre matin. 
Des travaux de cloisonnement ont été réalisés parcelles 2, 3 et 4 et l’exploitation 
de ces parcelles est terminée. Une vente d’environ 280 stères de bois est prévue 
en soumissions fermées à rendre pour le 7 juillet 2014. 
 

- Les membres de la commission se sont rendus sur la place derrière la porcherie 
pour envisager l’aménagement d’une place de dépôt pour les particuliers. Des 
devis seront demandés pour un chemin d’accès. La présidente de la commission 
rencontrera le GIE pour une autorisation de passage. 

 
 



Communication / Information 
- La commission s’est réunie pour une présentation du site internet de la commune 

et pour évoquer l’avenir du r’virat : il a été décidé de poursuivre l’édition du r’virat 
une fois par an avec un format identique aux R’virats du mandat précédent. 
 

- La commission se réunira prochainement pour la pose d’un tableau d’affichage 
commun mairie / CPIE devant l’entrée de la mairie actuelle. 

 
 

Vie associative / Animations 
- L’organisation du repas de la fête des mères a donné satisfaction. 

 
 

Environnement / Cadre de Vie 
- La commission a fait le point sur les besoins éventuels du village (fleurissement, 

décoration de noël, verger…) et a évoqué plus précisément le programme zéro 
pesticide en place sur la commune. Une exposition sera proposée au public mi-
février/mi-avril, ainsi qu’une conférence pour sensibiliser le public. 

 
IV) Urbanisme : 

Permis de construire 
Mr Jacques Patrice pour un abri véhicule en bois. 
Mr Pontarlier Dominique pour la pose de panneaux photovoltaïques. 
Mr Bressand Serge pour la modification d’une fenêtre en porte et inversement 
Mr Vallet Christian pour le remplacement de fenêtres par des fenêtres bois/alu. 
 
Déclarations préalables 
Mr Sorlet Noel pour la construction d'un garage. 
Mr Pilod Gérard pour la construction d'une véranda. 

 
V)  LA POSTE – compte rendu réunion avec le directeur régional 

Le maire fait part au conseil d’une réunion avec les adjoints et le directeur régional 
de La Poste qui leur a expliqué les enjeux du contrat de présence postale territoriale. 
Le Directeur régional assistera à une prochaine réunion de conseil pour présenter ce 
dispositif qui est proposé à La Rivière et qui consiste à transformer le bureau de 
poste actuel en Agence Postale Communale ou en Relais Poste Commerçant. 
Le conseil est amené à réfléchir aux conséquences d’une telle transformation. 
 

VI) Syndicat des eaux : mise à disposition de l’ancien secrétariat de mairie 
Il est proposé de louer l’ancien secrétariat de mairie au syndicat des eaux (environ 
30m²) pour 150 euros / mois. Le conseil donne son accord à l’unanimité. 
 

VII) Etablissement Public Foncier – rétrocession garage communal 
Le maire explique au conseil que le garage Suchora avait été acquis par 
l’intermédiaire de l’EPF et que la commune a désormais les moyens de l’acheter : le 
conseil accepte cette rétrocession d’un montant de 100 000 euros auquel il convient 
d’ajouter les frais de portage et d’assurance. 
 

VIII) Ski club : demande d’organisation trail 
Le ski club Frasne Drugeon a fait une demande pour organiser le trail de la vallée du 
Drugeon le 7 septembre 2014. Le conseil accepte la mise à disposition de la MTL 
mais souhaite que le club loue des toilettes supplémentaires. 
 

IX) Délibérations  
- Le conseil autorise le maire à encaisser un chèque d’assurance relatif à une 

franchise retenue à tort. 



 

- Loyer du CPIE : jusqu’alors indexé sur l’indice du coût de la construction qui a 
connu une très forte hausse depuis 4 ans. Les membres du conseil acceptent 
d’appliquer désormais l’indice de révision des loyers avec un blocage pendant 3 
ans pour compenser le trop perçu. 

 

- Location terrain Luc Rousselet (chalet implanté sur du terrain communal) : le loyer 
actuel est de 200 euros / an avec une révision fixée à chaque début de mandat. Le 
conseil décide de fixer à 210 euros / an le loyer de ce terrain à compter de 2014. 

 

- Augmentation du temps de travail de la secrétaire de mairie : le conseil donne son 
accord pour augmenter le temps de travail de la secrétaire de 4 heures par 
semaine, soit 25 heures / semaine à compter du 1er juillet 2014. 

 

- Proposition d’une convention de partenariat : le conseil retient le cabinet CGBG 
pour traiter les questions juridiques liées au droit du sol.  

 
 

X) CFD / SEVAD 
- Schéma d’Aménagement numérique : un référent communal doit être désigné pour 

relayer les infos liées à ce projet. Jérémy Lonchampt accepte d’être ce référent. 

 

- Le Conseil municipal et le SEVAD se réjouissent du maintien de la 7°classe au sein 
du regroupement. 

Les travaux de l’école suivent leur cours. 
 

XI) Questions et Informations diverses 
- Demande de Monsieur Loile pour installer un camion snack/kebab 1 soir/semaine : le 

conseil donne son accord aux mêmes conditions que Pizz Popotte soit 150 € / an à 
raison d’une fois par semaine le vendredi soir. 
 

- Invitation des jeunes agriculteurs le 1er juillet 2014. Jérémy Lonchampt représentera 
la commune à cette réunion. 
 

- Vannerie : demande pour mise à disposition d’un local une fois par mois. Les 
conditions précédentes sont reconduites pour la saison 2014/2015. 
 

- SMCOM : Yannick Vuittenez est nommé référent communal pour faire le lien entre le 
SMCOM et les habitants du village. 
 

- Le Conseil général a attribué une subvention (20%) à la commune pour les travaux 
de toiture de l’église. 
 

- Remerciements de la mucoviscidose, de la croix rouge et de la fondation du 
patrimoine pour le versement d’une subvention annuelle. 
 

- Luc Putigny signale que le garde-corps de la passerelle entre le chemin des remparts 
et le jardin est détérioré. L’employé de commune sera chargé de remettre en état ce 
garde-corps. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 15. 
 

Le Maire, 

Christian VALLET 


